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SERVICES DU CHEF DU GOUVERNEMENT

Arrêté du 18 Dhou El Hidja 1424 correspondant au
9 février 2004 portant création des commissions
paritaires compétentes à l’égard des corps des
fonctionnaires de la direction générale de la
fonction publique.

————

Le Chef du Gouvernement,

Vu le décret n° 84-10 du 14 janvier 1984 fixant la
compétence, la composition, l’organisation et le
fonctionnement des commissions paritaires ;

Vu le décret n° 84-11 du 14 janvier 1984 fixant les
modalités de désignation des représentants du personnel
aux commissions paritaires ;

Vu le décret n° 85-59 du 23 mars 1985 portant
statut-type des travailleurs des institutions et
administrations publiques ;

Vu le décret présidentiel n° 03-208 du 3 Rabie El Aouel
1424 correspondant au 5 mai  2003 portant nomination du
Chef  du  Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 89-224 du 5 décembre 1989,
modifié et complété, portant statut particulier des
travailleurs appartenant aux corps communs aux
institutions et administration publiques ;

Vu le décret exécutif n° 89-225 du 5 décembre 1989
portant statut particulier des travailleurs appartenant aux
corps des ouvriers professionnels, conducteurs
automobiles et appariteurs ;

Vu le décret exécutif n° 92-28 du 20 janvier 1992,
modifié et complété, portant statut particulier des
personnels appartenant aux corps spécifiques de la
direction générale de la fonction publique ;

Vu le décret exécutif n° 03-190 du 26 Safar 1424
correspondant au 28 avril 2003 fixant les attributions du
directeur général de la fonction publique ;

Vu le décret exécutif n° 03-191 du 26 Safar 1424
correspondant au 28 avril 2003 portant organisation de la
direction générale de la fonction publique ;

Vu l’arrêté du 9 avril 1984 fixant le nombre des
membres des commissions paritaires ;

Arrête :
Article 1er. — Il est créé auprès de la direction générale

de la fonction publique des commissions paritaires
compétentes à l’égard des corps et grades désignés
conformément au tableau ci-après :

ARRETES, DECISIONS ET AVIS

N° 1

N° 2

Inspecteurs généraux

Inspecteurs centraux

Inspecteurs principaux

Administrateurs  principaux

Administrateurs

Traducteurs-interprètes

Ingénieurs d’Etat en informatique

Ingénieurs d’Etat en statistiques

Documentalistes archivistes

Inspecteurs
Contrôleurs
Assistants administratifs principaux
Assistants administratifs
Assistants documentalistes archivistes
Comptables administratifs principaux
Techniciens supérieurs en informatique
Techniciens supérieurs en  statistiques
Techniciens en informatique
Sécrétaires de directions principaux

REPRESENTANTS
DU PERSONNEL

REPRESENTANTS
 DE L’ADMINISTRATION

4

4

4

4

4

4

4

4

CORPS ET GRADESCOMMISSIONS
Membres
titulaires

Membres
titulaires

Membres
suppléants

Membres
suppléants


